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ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la suppression de l'article 17.

Cet article prévoit d’habiliter le Gouvernement à légiférer par voie d'ordonnance pour exclure 
l’élevage du régime des ICPE (Installations classées pour la protection de l’environnement).

L’habilitation prévoit que le Gouvernement élaborera un nouveau cadre juridique global encadrant 
l’exploitation des élevages d’animaux (mise en service, fonctionnement, exploitation, contrôle et 
cessation d’activité des élevages d’animaux).

Il est impensable que le Gouvernement élabore par voie d'ordonnance, sans la participation directe 
du Parlement, un tel cadre global, d'autant plus qu'il n'a pas d'autre objectifs que d'alléger encore les 
normes environnementales applicables aux élevages très intensifs - et à ceux-ci seulement - et de 
parachever ainsi l'oeuvre de dérégulation de ces dernières années - loi d'orientation agricole, loi 



ART. 17 N° CE575

2/2

Duplomb - qui n'a eu de cesse de favoriser le développement de l'agroindustrie au détriment de la 
bifurcation agroécologique.


